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Article premier 

 

 La compétence territoriale de la loi pénale est celle du pays où se trouve le coupable lors 
de son activité criminelle. 

Article 2 

 La justice pénale d'un pays dans le territoire duquel se réalisent ou devaient se réaliser, 
selon l'intention du coupable, les effets de son activité, n'est pas compétente à raison de ces effets 
seuls. 

Article 3 

 Par contre, si la réalisation desdits effets devait, selon l'intention de l'agent, avoir lieu 
seulement dans un pays dont la législation pénale ne regarde comme criminels ni l'action destinée 
à produire ces effets, ni ces effets mêmes, l'Etat dans le territoire duquel l'action est commise ne 
pourra déclarer punissable cette action comme tentative ou acte préparatoire. 

 Il pourra déclarer punissable cette action expressément comme délit spécial, en faisant 
abstraction des effets que l'agent voulait atteindre. 

Article 4 

 Par le mot "coupable", on comprend toutes sortes de "coupables" - principaux, 
secondaires ou accessoires - participant d'une façon quelconque à l'infraction (auteurs, 
provocateurs, aides et complices en général, continuateurs, receleurs et tous ceux qui favorisent 
l'impunité). 



Article 5 

 Toutefois, des Etats limitrophes ou voisins pourraient, en vertu d'un traité et après 
consentement préalable du gouvernement, s'accorder réciproquement une prorogation de leur 
compétence territoriale en vue de réunir, dans le même procès, le jugement du coupable 
accessoire ou secondaire avec celui du coupable principal, ou d'un autre coupable accessoire ou 
secondaire, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'infractions ou attentats à la sûreté politique d'un Etat, et 
que le tribunal décrète la peine encourue selon la loi de l'activité criminelle (articles 1-3). 

Article 6 

 Lorsque la loi pénale d'un pays, compétente d'après le principe de la territorialité 
(articles 1-3), considère comme infraction une et indivisible dans le sens juridique, des actes 
commis en partie au dedans des frontières et en partie au dehors, la justice pénale de ce pays 
pourrait juger et punir même les actes commis à l'étranger. 

 Il y aurait donc une compétence pénale double ou même multiple, dont l'une, dûment 
exercée par prévention, exclurait l'autre et serait respectée partout, sauf les cas des délits contre la 
sûreté de l'Etat et des infractions mentionnées à l'article 8. 

Article 7 

 Chaque Etat conserve le droit d'étendre sa loi pénale nationale à des faits commis par ses 
nationaux à l'étranger. 

Article 8 

 Tout Etat a le droit de punir les faits commis même hors de son territoire et par des 
étrangers en violation de ses lois pénales, alors que ces faits constituent une atteinte à l'existence 
sociale de l'Etat en cause et compromettent sa sécurité, et qu'ils ne sont point prévus par la loi 
pénale du pays sur le territoire duquel ils ont eu lieu. 

Article 9 

 Les nationaux restent responsables, selon la législation de leur patrie, pour toute infraction 
dont ils se rendent coupables dans des pays qui ne sont soumis à aucune souveraineté 
quelconque, ou qui sont régis par une justice pénale fondée sur des principes tout à fait différents 
de ceux qui sont adoptés par les législations des pays chrétiens ou reconnaissant les principes du 
droit des pays chrétiens. 

 Dans cette hypothèse cependant, le juge est tout particulièrement tenu d'avoir égard aux 
circonstances de fait qui peuvent amoindrir ou exclure la culpabilité. 

 La législation nationale peut établir des règles spéciales pour ces cas. 
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Article 10 

 Chaque Etat chrétien (ou reconnaissant les principes du droit des pays chrétiens), ayant 
sous sa main le coupable, pourra juger et punir ce dernier, lorsque, nonobstant des preuves 
certaines de prime abord d'un crime grave et de la culpabilité, le lieu de l'activité ne peut pas être 
constaté ou que l'extradition du coupable, même à sa justice nationale, n'est pas admise ou est 
réputée dangereuse. 

 Dans ces cas, le tribunal jugera d'après la loi la plus favorable à l'accusé, eu égard à la 
probabilité du lieu du crime, à la nationalité du coupable et à la loi pénale du tribunal même. 

Article 11 

 Le tribunal qui, d'après les règles mentionnées ci-dessus, doit appliquer la loi la plus 
favorable à l'accusé, en cas de divergence des peines sanctionnées dans les législations 
différentes, apprécie souverainement la gravité des peines. La peine de mort est toujours regardée 
comme étant la plus sévère. 

Article 12 

 Les peines prononcées par jugement régulier des tribunaux d'un Etat quelconque, même 
non compétent, mais dûment subies doivent empêcher toute poursuite dirigée à raison du même 
fait contre le coupable. Seraient exceptés, toutefois, les délits contre la sûreté des Etats et les 
délits mentionnés ci-dessus à l'article 8. 

 Une peine subie seulement en partie, s'il n'y a pas eu remise du reste, n'entraverait pas la 
poursuite devant les tribunaux d'un autre pays. 

 Cependant, dans ce cas, on offrira l'extradition même d'un national, lorsqu'il y a 
extradition entre les pays respectifs et que le coupable préfère l'extradition ; excepté seulement 
les cas des crimes et délits contre la sûreté de l'Etat et ceux mentionnés, ci-dessus, à l'article 8. 

 Toutes les fois qu'il y a lieu d'exercer de nouvelles poursuites après un jugement prononcé 
à l'étranger, on tiendra compte de la peine que le coupable a déjà subie du chef du même fait. 
L'appréciation du tribunal quant à la mitigation de la peine, dans ces cas, sera souveraine. 

Article 13 

 Les acquittements prononcés du chef d'insuffisance des preuves produites contre l'accusé 
seraient valables partout. De même, les grâces accordées par le souverain d'un pays ayant sous sa 
main le coupable. 

 Les acquittements motivés par la non-criminalité du fait auraient même force que la loi du 
pays déclarant non punissable ce même fait. 

 S'il y avait doute quant à la portée du jugement, la présomption serait en faveur du 
prévenu. 
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 La prescription est traitée de la même manière que l'acquittement motivé par la 
non-criminalité. 

  Ces règles ne s'appliquent pas aux délits contre la sûreté de l'Etat, ni aux cas exceptionnels 
mentionnés à l'article 8. 

Article 14 

 L'exécution de la peine ne peut jamais avoir lieu hors du pays où le jugement est 
prononcé, sauf le cas d'une convention internationale ou conclue entre les membres d'un Etat 
formant un système fédératif. 

Article 15 

 L'aggravation de la peine à raison de récidive, quand la condamnation antérieure est 
émanée d'un tribunal étranger, ne peut être appliquée qu'après examen préalable de l'infraction 
antérieure. Cependant, selon l'avis du tribunal, le dossier de l'instruction étrangère pourra suffire. 
Le tribunal, vu les circonstances et les doutes soulevés, pourra écarter souverainement la question 
d'aggravation à raison de récidive. 

 
* 

(7 septembre 1883) 
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